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f(e)uilhet i 
 
Recognoissance Romagnague 
delsol 
 
L( )an mil six cens soixante un 
et le premier jour du mois de( )janvier avant 
midy soubz le regne de nostre souverain et 
tres chrestien prince louis quatorze du nom 
par la grace de dieu roy de france e(t)( )dé navarre 
pardevant moy notaire e(t)( )presans les 
tesmoings bas nommes dans ma boutique 
a( )villemur dioceze bas montauban e(t)( )seneschaucee 
de tholosé estably en personne jean 
delsol jeune fils a feu raymond laboureur 
du lieu de bondigoux jurisdiction de villemur 
lequel de gré confesse avoir cy devant receu 
reallemant en bonnes especes d argent monoyé 
de jean romagnac et guilhalmette riviere maries 
du lieu de verlhac de( )tescou stipulans e(t) 
acceptant sçavoir est la somme de quarante 
livres t(ournoi)s e(t)( )une couverte laine blanche pour 
reste e(t)( )fin de paye de la constitution doctalle 
faicte par lesd(its) mariés a francoize de romagnac 
leur filhe par les pactes de son mariage 
avec ledict delsol prins par deffunt m(aîtr)e 
ysaac regis no(tai)re royal de verlhac tescou le 
 
.................................................................. 
 
premier de( )janvier mil six cens quarante 
cinq de( )laquelle somme dé quarante livres 
e(t) couverte ledict delsol sé contente e(t)( )en quitte lesd(its) 
maries avec promesse qu( )il né leur en( )sera 
rien plus demande et a consanty e(t)( )consant a( )la 
cancellation e(t)( )resollution desd(its) pactes dé mariage 
en ce que portent debte s(e)ullemant au surplus 
dem(e)urant en leur force sy a ledict delsol 
recogneue e(t)( )assignee recognoist e(t)( )assigne lad(ite) 
somme de quarante livres e(t) couverte a ladicte 
francoise de romagnac sa femme d icy absante 
mais iceux maries ses pere e(t)( )mere avec moy 
no(tai)re comme personne publique a( )raison de 
mon office pour ellé stipullans e(t) acceptant 
sur tous e(t)( )chacungs ses biens presans e(t)( )advenir 
pour luy estre randus e(t)( )restitués ou autres 
a quy il app(artien)dra le cas y escheant avec le droict 
d augmant suyvant e(t)( )conformemant ausdictz 



pactes de mariage obligeant a ces( )fins led(it) 
delsol tous sesd(dits) biens presans e(t)( )advenir 
qu( )a soubmis aux rigueurs de justice e(t) l a jure 
a( )dieu par serremant presans jean pecourt 
maistre cordonnier e(t)( )gabriel malpel 
 
................................................................... 
 
f(e)uilhet ii 
 
praticien de villemur signes avec moy no(tai)re 
les parties ont declare ne sçavoir 
 
(Suivent les signatures) 
 
Pecourt           Malpel  
 
               Custos not(aire) 


